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ALLEMAGNE- — Francfort , 9 janvier.

On écrit de Berlin , le 4 janvier :
On considère la circonstance qu’on a choisi ce moment 

pour commencer la réduction des, intérêts d’obligation prus
siennes, comme une preuve quenotre gouvernement estcon- 
vaincudu maintien de la paix européenne. Si le gouvernement 
était d’opinion que la question du Luxembourg, qui doit être 
décidée au commencement de mars, puisse amener un inter
ruption de relations actuelles en Europe, il ne se serait cer
tes pas exposé à rembourser prèsde trois millions de thalers. 
On croit que cette première mesure relative à la dette de la 
province de Neumarck , dont le gouvernement s’est chargé 
depuis longtemps, n’est que l'avant coureur de la réduc
tion générale du taux d’intérêts de toutes les dettes publi
ques de ia moiiarchie.

FRANGE- — Paris , le 14 janvier. 

cuAMBiiE des députés. — Séance du 12 janvier.
(Présidence de M. Dupin.)

M. le président. Nous passons au troisième paragraphe du 
projet d adresse. Ce paragraphe est ainsi conçu :

« Vous nous annoncez , sire, qu’en vertu d’engagemens 
pris avec le sainl-siége , nos troupes sont sorties d’Ancône. 
Nous avons donné d’éclatans témoignages de notre respect 
pour les traités , mais nous regrettons que cette évacuation 
ne se soit pas effectuée en des circonstances plus opportunes 
et avec les garanties que devait stipuler une politique sage et 
prévoyante. »

M. de Jussieu donne lecture de son amendement. Il est 
ainsi conçu :

« Vous nous annoncez ,sire, que les troupes autrichien
nes ont quitté la Romagne et que les nôtres sont sorties 
d’Ancône. La France, après avoir hâté par sa présence le 
terme de l’intervention étrangère dans lesélats du saint-siège, 
dont l’indépendance nous intéresse à un si haut degré, a 
donné un nouveau témoignage de son respect pour les traités 
et de la loyauté qui convient à une grande nation. »

M. de Jussieu s’efforce de justifier l’abandon d’Ancône , 
tout en laissant à M. le président du conseil le soin de racon
ter en détails les circonstances qui ont amené celle détermi
nation. On n’a eu d’autre but , en s’établissant à Ancône , 
que de surveiller et de garantir. Il ne faut pas étendre ce but 
à plaisir , pour trouver des griefs au ministère. Notre but 
était atteint ; nous avions d’ailleurs des engagemens pris 
avecle saint-siège. Il fallait se retirer : l’Autriche en donnait 
l’exemple.

M. Duehâtel. Je regarde l’évacuation d’Ancône, sans con
ditions, sans garanties pour l’avenir, comme une faute grave 
et je repousse L'amendement. La direction empreinte aux af
faires étrangères est d’ailieurs la dissidence la plus profonde 
qui nous sépare de la politique du gouvernement, 
j. Il est difficile pour nous de traiter 1 histoire des négocia
tions relatives à Ancône, Il s’agit d’un fait accompli ; mais 
les pièces n’ont pas été déposées sur le bureau; aucune com
munication n’a été faite à la commission. Nous ne combat
tons pas à armes, égales.

On a représenté l’oceupation d’Aneône eommeun fait sans 
idée, comme un fait violent; on nous a presque exhorté à 
en faire amende honorable (très-bien) ; et cependant, l’oc
cupation d’Ancône a été l’idée courageuse d’une bonne po
litique.

Pesons deux grands faits : Ja France a occupé Ancône ; 
il y a eu des conditions stipulées pour l’évacuation; mais 
d’un autre côté, la cour de Rome s’est engagée au nom de 
plusieurs gouvernemens, à introduire dans l’administration 
de la Romagne les améliorations qui seules, pouvaient préve
nir les troubles qui avaient appelé les Autrichiens.

Je n’examinerai pas quels ont été le but et la portée de 
la politique de Casimir Périer ; je dirai seulement que vous 
n’avez pas gardé la môme attitude que lui.

L’abandon d'Ancône ne devait pas avoir lieu sans ga
ranties.

Des demandes avaient été faites et repoussées dansl.e prin
cipe, Le ministère eu a conclu qu’il n’y avait rien à demander. 
Mais, messieurs, les garanties Savaient pas .été données 
sous 1 administration précédente : qu’a fait eettè administra
tion? Elle a continué d'occuper Ancône. La marche étaittoute 
tracée par celte conduite.

M. de Lamartine prétend que le cabinet actuel a suivi les 
traditions des cabinets préçédens. Mais il y avait deux ordres 
de traditions : les plus anciennes et les plus récentes. En di
plomatie, lesquelles faut-il suivre? Evidemment, ce sont les 
plus récentes , surtout lorsqu’elles sont plus favorables aux 
intérêts du pays,(Très-bien ! très-bien !)

Le cabinet avait liberté pleine et entière : il n’était soumis

à aucun engagement et pouvait à loisir consulter les intérêt? 
du pays. Je ne discuterai pas ici, messieurs , l’intérêt que la 
France avait à la conservation d’Ancône, votre opinion est 
fixée à. cet égard La loyauté ne nous permettait pas , j’en 
conviens, d’occuper toujours cette position , mais avant de 
la rendre, qui empêchait de stipuler des garanties pour l’a
venir? (Approbation.)

Il y a, je le reconnais sur-le-champ , un traité qui stipule 
les conditions de l’évacuation, il y a en outre un engagement 
delà cour de Romed’améliorer l’administration de la Ro
magne. Cette dernière stipulation n’a pas été faite dans un 
intérêt purement philantropique : elle a eu pour but de pré
venir le retour desAutrichiens. Maintenant je reconnais qu’il 
n’y a pas eu corrélation entre ces deux traités; que l’un n’a 
pas été la condition de l’autre. Mais en l’absence de tribu
naux qui prononcent, lorsqu’on a exécuLé les engagemens 
qu’elle a pris, il ne reste plus qu’à se fairejuslice soi-même. 
(Très bien ! très bien !)

Messieurs, il y a trois moyens d’obtenir des puissances l’exé
cution des engagemens pris par dies.

Il y a d’abord la voie des simples représentations. Celle- 
là il fallait l’épuiser d’abord. Le ministère ne l’a pas fait. 
Sans doute ce moyen n’est pas sûr, mais il peut avoir beau
coup de poids, surtout lorsque dans les négociations on tient 
un langage ferme et digne.

Après ce moyen, messieurs, il y a la guerre , ” qu’on 
ne doit jamais déclarer qu’après avoir pris toutes iesmesures 
de conciliation.

Mais avant la guerre, il y a un troisième moyen qu’il vous 
était facile d’employer.

Lorsqu'on a entre les mains un gage, une garantie, il ne 
faut pas s’en dessaisir.

Vous deviez dire au saint-siège: Il est de l’intérêt de la 
France .que les circonstances de 1831 ne se reproduisent 
pas. Vous avez pris des engagements , exécutez-ies; sinon, 
à notre tour, nous nous regarderons comme déliés de notre 
parole.

Le ministère n’avait pas de garanties; il fallait garder An
cône.

On nous a dit qu’il fallait exécuter les traités, personne, 
ne le désire plus que moi, et vous savez qu’en 1830 nous 
avons donné un grand exemple de loyauté.Leslraitésdel815 
pesaient sur nous, nous les avons exécutés, et cependant 
nous avions à comprimer le sentiment national qui 11e vou
lait pas les supporter. Mais il ne faut pas pousser la loyauté 
jusqu’à dire aux puissances : Nous subissons les conventions 
qui nous sont onéreuses, mais nous vous dispensons de su
bir celles qui vous pèsent (Approbation.) C’est là es qui est 
arrivé, car l’Autriche, au mépris de lafoi promise,a occupé 
Francfort. (Approbation à gauche.)

J’ai beaucoup entendu parler du respect des petits états. 
Oui, respectons les petits états; mais avez-vous respecté la 
Suisse?(Très bien! très bien !) La Suisse qui a le même 
drapeau que le nôtre vaut bien les légations qui en ont un 
autre.

Toutesles questionssetiennent, messieurs. N’êtes-vous pas 
frappés de ia situation où peut vous mettre le dénouement 
des affaires de Belgique? Ce n’est pas de ma bouche que tom
beront jamais des paroles qui pourraient exciter une ardeur 
dangereuse; mais lorsqu’il y a d’un côté quatre puissances qui 
disent à la Belgique : vous exécuterez le traité , et que la 
Belgique dit non, etjque la chambre des représentans, dans 
une adresse adoptée par ses membres eux-mêmes et votée 
sous 1 influence du discours de la couronne dit non, n’est-il 
pas évident que le traité ne peutêtre exécutéque par la force. 
(Mouvement.) Ah ! quelles que soient les dissidences qui 
nous séparent, le même sentiment nous réunira le jour où 
la sainte-alliance entrera dans le Limbonrgetdans le Luxem
bourg. (Bravo! bravo ! ) J’ai assez deconfiançe dans votre pa
triotisme pour croire que l’afflictionseragénérale ! (Oui, oui, 
Très-bien !)

Comment se résume votre politique, si ce que nous pré
voyons vient à se consommer?.En deux mots ; abaissement 
du drapeau trieolore, élévation du drapeau prussien.
■ J’ai été associé au système de la paix; mais de la paix avec 
dignité. Et il m’a fallu, pour me séparer de vous, un sen
timent profond de rabaissement où vous avez placé notre 
politique nationale.

La paix est-elle assurée avec l’abandon d’Ancône ? Non ; 
car vous n’avez pas de garanties contre l’Autriche. Le jour 
où il lui plaira d’intervenir, que ferez-vous? je vous le de
mande. Vous viendrez demander, 100 mille hommes et 100 
millions. Tout cela, c’est la guerre. (Mouvement.) C’est là 
votre unique ressource. Croyez-vous cependant qu’il soit fa
cile de renouveler un si glorieux fait d’armes.

Je blâme done le ministère d’avoir, dans sa conduite, 
.laissé à l’avenir k solutie» ÿaaç tiop p WJïâiiiç.d«, pain

ou de guerre ; je le blâme de n’avoir pas exigé de garanties, 
et je vote pour le maintien du paragraphe de l’adresse. (Très 
bien ! très bien ! )

M. J. Lefebvre. Je ne viens pas défendre le ministère , je 
suis appelé à la tribune par des idées d’un ordre plus élevé. 
(Oh ! oh! ) Je viens supplier la chambre de ne pas désavouer, 
de ne pas flétrir « la politique de la fidélité. » La fidélité aux 
traités est plus qu’un devoir, c’est une force.

L’occupation d’Ancône fut un faitde haute politique; mais 
il arriva seulement à cette occasion que l’expédition devança 
la diplomatie, et que la place fût occupée avant qu’on pût 
connaître nos intentions.

Ce fut alors que les conditions et le terme de l’occupation 
furent réglés; il fut stipulé que lorsque le gouvernement 
pontifical le demanderait les troupes françaises abandonne
raient Ancône.

Nous ne sommes plus aujourd’hui dans les mêmes cir
constances qu’en 1831. Recommencer Ancône serait impos
sible, il n’y avait même plus aucune raison de continuer.

Je crois que s’il y a des reproches à faire à quelqu’un reL« 
tivement à l’absence de garanties pour l’avenir, c’est aux né
gociateurs de 1831 qu’il faut les adresser.

Dans ma conscience de négociant, je dirai en outre qu’il 
faut tenir à honneur d’exécuter ses engagemens, et que l’é
poque de l’évacuation d’Aneône fixée dans le traité étant ar
rivée , on devait et il fallait à toute force se retirer.

M. le maréchal Clanzcl. Messieurs, je viens appuyer la 
rédaction de la commission et combattre l’amendement 
qu’on propose à cette rédaction. Il y a eu, suivant moi, pre
cipitation, imprudence, légèreté delà part du gouverne
ment à consommer l’évacuation d’Ancône. Je crois que c’est 
un fait très-grave dont nous subirons peut-être bientôt les 
fâcheuses conséquences. Je sais comme vous qu’il y avait un 
traité qui stipulait l’évacuation dans telle ou telle circons
tance; mais je sais que la prudence exigeait que celte éva
cuation n’eût lieu que quand nous aurions obtenu les garan
ties que nous étions allés chercher en prenant Ancône. Je 
n’aurais rien à dire contre l’évacuation si nous avions obtenu 
ces garanties. Or, je crois que le ministère serait très-em- 
barassé de les obtenir aujourd'hui.

Il n’y a aucune comparaison entre notre position et celle 
des Autrichiens; Ancône était pour nous un gage de paix. 
Aujourd’hui que vous l’avez évacuée. Ancône peut, d’un mo
ment à l’autre, être occupé par l’Autriche ; si le saint-siège 
avait à confier Aneône à quelqu’un, assurément ce ne serait 
pas aux Français.

Messieurs les ministres, si votre politique est de renon
cer à toute influence au-dehors , vous ne pouvez pas mieux 
faire.

Mais savez-vous bien ce que c’est qu’Ancône? Entre les 
mains d’Autriche, c’est toute l’Italie; c’est une position con
tre nous. (Bruit au centre.) Le jour n’est peut-être pasloin 
où vous pourrez le vérifier, car enfin à force de prétentions 
d’un côté, et d’humiliations de l’autre, il se pourra que nous 
prenions notre parti et que nous nous décidions à n’en pas 
souffrir davantage. (Nouveau bruit.) Eh bien, alors nous 
savons ce qu’il en coûterait à la France, vous le sauriez 
aussi vous, messieurs, qui ne faites pas volontiers de sa
crifices d’argent. [Rires au centre.] Il ne faut pas répondre 
par des sourires mais par de bonnes raisons.

L’évacuation, je vous le répète, messieurs est un fait grave. 
Il préjudicie aux intérêts nationaux, à l’honneur des la 
France et à nos alliances. L’armée,,je le sais , trouvera tou
jours sur les champs de bataille le moyen de regagner la 
considération qui lui est due; aussi n’est-ce pas d’elle que 
je parie. Mais si je ne parle pas de l’armée seule, je parle de 
la France, et de l’honneur français. [Vive approbation 
à gauche.]

M .le général Lamy. Messieurs, je connais la situation 
d’Aneône , j’ai visité les lieux, et je déclare que quand même 
la bonne foi ne nous eût pas present d’évacuer Ancône , 
la prudence nous l’aurait commandé. (Vive agitation. De 
nombreuses interpellations sont adressées à l’orateur.) La 
position, messieurs, n’est pas susceptible de défense : une 
garnison dàùs ce mauvais poste serait plus gênée qu’en rase 
campagne. [Nouvelles exclamations.)

M. Larabit appuie la rédaction de la commission et re
vient sur les considérations de dignité nationale qui prescri
vaient de ne pas faire l’évacuation sans conditions.

M. le général Bugeaud. Messieurs, je ne viens ni. ap
puyer ni combattreTamendement ; je ne viens pas examiner 
si on à bien ou niai fait d'abandonner Alicône ; mais je dé
sire répondre à M. le maréchal Clauzel qui a dit que nous 
avons parlé perdu notre influence en Italie. Nous avions là 
je le reconnais une influence morale;mais pourquoi l’avions 
nous? Parc0 3ue derrière le drapeau tricolore flottant à 
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Ancône, nous étions 33 millions d’hommes ! Eh bien ! est-ce 
■-que-nous ne sommes pas encore 33 millions [On l it.]

M. fhiers. Messieurs, si tout ce qu’on vient de vous dire 
-eût été entièrement exacte, il en résulterait que M. Périer , 
el le ministre de la guerre, ei le ministre de la marine qui 

-étaient avec lui dans le cabinet, eussent été de grands im
prudents... [Exclamations au centre.]

M . le général Lamy. Ce n’est pas là ce que j’ai voulu 
dire ! J’ai parlé d’après ce que je sais , ayant vu les lieux.

M. Thiers. Oui il y aurait eu de l’imprudence à envoyer 
T500 hommes à Ancône, et à les laisser là , dans le danger, 
pendant plusieurs années. Apparemment je le croyais moi- 
même , et je m’étais fais ce souci, car j’ai cherché dans les 
documens du ministère de la guerre tous les moyens d’as
seoir ma conviction. C’est après cette espèce d’enquête que 
j’ai concilia plus parfaite quiétude sur la situation de notre 
garnison, et la plus grande espérance si une attaque était 

- dirigée contre les troupes d'occupation. Tout d’abord je vais 
citer une autorité respectable en matière de stratégie et de 
positions militaires, celle de Napoléon. Napoléon , alors le 
général Bonaparte, commandant l’armée d’Italie, écrivait en 
1791 : Ancône.a un bon port. Il serait aisé de mettre la 
forteresse dans un meilleur état de défense; il faut que nous 
conservions le port d’Ancône à la paix .générale, et qu’il 
reste toujours français. Cela nous donnera une grande in
fluence, et nous rendra maîtres de la mer Adriatique, comme 
par Marseille et Toulon nous le sommes de la mer méditer- 
ranée. Avec 1500 hommes de garnison et quelques mille li
vres pour fortifier un monticule voisin, cette ville serait sus
ceptible d’une très bonne défense.

Voilà, messieurs, continue M. Thiers, voilà ce qu’écrivait 
en 1797 le général Bonaparte qui lui aussi avait vu les lieux. 
[On rit.)

Lorsque le général Bonaparte écrivait cette lettre, et je 
regrette de ne pouvoir dire d’où il la datait, le monticule 
dont il est parlé n’avait pas été fortifié; depuis il Ta été. Il 
ne Tétait pas encore lorsque le général Meunier, après la 
bataille de la Trebbia, se retira sur Ancône et y fit une dé
fense héroïque. La position alors était moins bonne qu’elle 
ne Test-aujourd’hui. Il se renferma à Ancône avec 2,000 
hommes et il ne céda que quand il eut T,800 blessés mis hors 
de combat. Son moyen de résister à l’ennemi consistait à 

7 faire tous lesjours plusieurs sorties et aussi à livrerdes combats 
: presque continuels. Or, savez-vous combien il avait d’enne- 
* mis devant lui ? le voici : 6,000 Russes, 6,000 Turcs, 10,000 

Autrichiens, 20,000 Italiens! (Exclamation.) Total, 42(000 
; hommes. C’est à ces 42,000 hommes qu’avec 2,000 il a ré

sisté pendant 12 jours.
Une voix : Et ii a fini parse rendre?
M. Thiers. Oui, mais après une défense que j’ai raison 

d’appeler héroïque. (Vive-adhésion aux extrémités). Je n’en 
demanderai pas plus à une garnison française pour avoir le 
temps d aller à son secours.

Napoléon, devenu empereur, fit construire à Ancône un 
ouvrage magnifique qui lui coûta non pas 2 ou 3,000 livres, 
comme il se 1 était d'abord imaginé, mais plusieurs millions. 
'.En 1815, les Autrichiens firent sauter une partie des forti—

• fications, mais ils ne touchèrent pas à la lunette San-Stefano; 
a la place actuelle, telle qu’elle est, pourrait supporter un

siège de quinze jours. Ce serait plus que suffisant pour atten
dre des secours”; d’autant mieux que la population se met- 

■ trait infailliblement, du côté des Français.
On a dit que la garnison française avait trois pièces de ca

non. Voici la vérité : -en.1831, quand nous prîmes la ville, 
à! y avait 58 pièces de canon dont quelques-unes en mauvais 

-état. Noire marine a rais 28 pièces en batterie. La garnison 
pouvait donc, en-cas de surprise, se-défendre 15 jours;c'é
tait plus qu’il n’en fallait pour que le gouvernement pût, par

• exemple, envoyer d’Afrique quelques mille hommes de trou
ves-de combat. Cela se fût fait sans donner aucun soupçon a 
personne, puisque tous les jours nous avons des mouvemens 
•de troupes entre l’Afrique et la France.

En résumé, messieurs, je me suis borné à vous exposer 
des faits avec sincérité. Il ne faut pas qu on vienne soutenir 
une mauvaise politique par l'inexactitude des faits.

M. Mole. Messieurs, nous allons expliquer devant vous 
l’évacuation d’Ancône. D’abord remontons aux circonstan
ces qui ont amené l’occupation, plus tard nous verrons le 
but. que l’on se proposait, et après cela je vous demanderai 
si nous avons changé.

En 1851, une insurrection éclata dans les Légations et dans les 
Marches. A ünstant, le saint-siège appela au seeours les Au
trichiens. Casimir Périr réunit les représentais des puissan
ces et leur dit que la France ne supporterait pas une occupa
tion permanente de l'Autriche, et il proposa de protéger en 
commun le saint-siège. L’Autriche refusa alors : M. Périer 
demanda aux chambres 100,000 hommes, et à cette époque 
les Autrichiens proposèrent de se retirer. En même temps, 
une conférence s’était formée à Rome, et les puissances 
avaient dit au pape que les réclamations des habitons étaient 
justes, et qu’il fallait leur donner une administration plus 
écî tirée.

Qu’arriva-t-il? Le saint-père donna une portion de ce 
qu'il avait promis. quelques institutions, de juin à novembre 
1831, je crois : il établit des conseils provinciaux. Toutes 
les mesures n’étaient pas accordées, mais quelques conces
sions étaient faites.

Un soulèvement plus formidable eut bientôt lieu. Le car
dai d Âlbani voulut suffire par les forces seules du saint- 
siège; ses troupes commirent de telles exactions, que la ré
volte se propagea au lieu de s’apaiser. On appela le seeours 
de L’Autriche.

Tout le monde prévit alorsde graves embarras. M.Périer, 
à cette nouvelle , convoqua les représentons des autres puis
sances , et demanda des garanties contre l’occupation perma
nente de l’Italie par l’Autriche. Diverses mesures furent dis
cutées. On parla d’Ancône. Le saint-Siége fut consulté, et 
il refusa 1 entrée à la France.

Cependant l’expédition était nécessaire ; elle eut lieu. Vous 
savez ce qui en arriva. A celte nouvelle, le saint-siège protesta
et réclama pour son indépendance violée. Aussitôt notre am
bassadeur reçutl’ordre de négocier notre occupation sur des

LE POLITIqUÈ

bases qui lui étaienttracées. Vous me permettrez, messieurs, 
d’entrer dans ces longs détails, car ici la politique du cabinet 
actuel est attaquée.

Je désire faire entendre à la chambre des extraits complets 
des dépêches, et je certifie sur l’honneur que les copies sont 
conformes à l'original.

Voici ce qu’on disait : Si les troupes autrichiennes sont 
restées dans leur territoire, il ne faut pas débarquer, notre 
expédition devient inutile. Les dépêches adressées en février 
1832, à M. le maréchal Maison, notre ambassadeur à Vienne, 
sont dans le même sens.

On donna ensuite des explications aux cabinets de Vienne, 
de Berlin , de Saint-Pétersbourg; elles portaient que dèsque 
les troupes autrichiennes auraient quitté la Romagne,les 
troupes françaises rentreraient en France.

M. le président du conseil continue de lire diverses dépê
ches dont l’esprit et tes termes lui paraissent avoir dicté 
d’avance la résolution prise par le cabinet dont il fait partie.

Une voix : Il fallait les communiquer à la chambre.
Il arrive à la convention du 16 avril 1851, qui renferme le 

passage suivant - « Lorsque le saint-Siége n’aura plus besoin 
des secours de S. M. impériale et royale, les troupes autri
chiennes se retireront des Légations;les troupes françaises 
se retireront aussitôt par la voie de mer. Le drapeau pontifical 
sera arboré sur le fort d’Ancône. »

Voilà, Messieurs, à quelles conditions nous étions à An
cône, ne le perdons pas de vue. Il n’ya pas trace dans toute 
la corrrespondance de nouvelles concessions à accorder par 
le saint-siège ni d’aucune autre condition.

•II y a quelque temps, à Rome, l’ambassadeur d’Autriche 
Rotifie que son gouvernement veut abandonner les Léga
tions; aussitôt le cabinet français donne l’ordre au général 
Cubières d évacuer Ancône à l’instant -de la retraite des trou
pes autrichiennes. Cet ordre a été transmis à M. le général 
Cubières par M. le ministre de la guerre dans une lettre du
10 octobre.

Je crois vous avoir démontré, messieurs, que le cabinet 
du 15 mars n’a occupé Ancône que pour montrer aux puis
sances étrangères que nous voulions maintenir le rang qui 
nous appartenait. C'était là une pensée politique, messieurs, 
et non militaire; je vous le demande, à quoi nous aurait 
conduit 1 occupation des états du saint-siège? Prouver à l'Eu
rope que nous ne permettrions pas l’entrée de troupes étran
gères en Italie ; c’est là, je le répète, messieurs-, toute la si
gnification de l’oceupation d’Ancône.

M. le président du conseil cherche à démontrer cette der
nière assertion par la lecture de nombreuses pièces diplo
matiques ; toutes remontent à l’existence du ministère C. 
Périer. Le cabinet du 11 octobre fat grand et sage , dit-il, 
je lui rends justice, mais je ne puis lui passer des opinions 
faites après coup.

J’ai fouillé mes cartons et j’ai trouvé une lettre du prési
dent du Tl octobre à M. le marquis de Latour-Maubourg , 
datée du 28 avril 1832, dans laquelle ie chef du cabinet du
11 octobre se réserve précisément le droit d’agir selon les 
intérêts et la dignité de la France.

A gauche : Eh bien,c’est cela.
M. Mole. Vous vous réjouissez trop tôt ; car le chef du 

cebinet explique qu i! ne s’agit que des éventualités de l’ave
nir, et non pas de revenir sur la promesse d'évacuer Ancône.

Je demande à tous ceux qui m’écoulent, après la lecture 
de cette pièce, s Me but du cabinet du 11 octobre n’était pas 
de produire un effet moral.

Ici, M. le président du conseil arrive à un document signé 
du nom de M. Thiers; il affecte de ne pouvoir lire.

M. Thiers. Lisez donc, monsieur. Voulez-vous que je lise 
moi-mëme ?

M. Molé. Je vais essayer.
Après quelques efforts, M. Molé donne la lettre à M. le 

président de la chambre, qui en fait la lecture.
M. le président. Voici le contenu de cette pièce ;

14 mars 1836.
« Monsieur le marquis.
» Je vois par une lettre de Rome que le Saint-Siége son

gerait sérieusement à réclamer l'évacuation de Bologne, de 
Fernere et d’Ancône. Je dois vous faire connaître ici touteno- 
tre pensée sur cette question. Lorsque nousavons occupé Ancô
ne, nous avons eu pour but, non defairela polieedes Etats-Ro
mains, non d'intervenir outre le gouvernement et les sujets 
mécontent, mais d’empêcher que la maison d’Autriche domi
nât exclusivement en Italie, et que l’influence française en fût 
bannie à jamais. G’est ainsique 1 opinion publique en France a 
compris et continue à juger celle occupation. Sans doute nous 
n’avons pas intention de rendre cette occupation définitive. 
Ancône appartient au pape, et ce n’est pas le gouvernement 
du roi qui fera une spoliation de territoire; mais pour éva
cuer Ancône, il faut qu’à raison du but que nous nous som
mes proposé , on nous offre des garanties équivalentes , il 
faut que nous puissions nous dire à nous-mêmeet dire à la 
France, en toute vérité, que ToceupaCon d’Ancône n’im
porte, sous aucun rapport, ni à notre dignité, ni à notre in
fluence. Assurément , tel n’est pas le cas dans lequel nous 
nous trouvons.

»J’ajouterai que les garanties d’indépendance qu’on s’était 
flatté d’obtenir du saint-siège, en cherchant à la diriger dans 
la voie d’une réforme salutaire, sont moins que jamais à espé
rer; et pourtant c’était uniquement en vue de cette solution 
que le gouvernement du roi s’était prêté à ratifier la con
vention. [Vive sensation.] Dans cet état de choses, je vous 
recommande expressément de ne pas prendre à Rome ni 
à Vienne [cette dépêche était envoyée à ces deux résidences] 
l’initiative de l’évacuation, de ne jamais la réveiller , d’évi
ter autant que possible tout ce qui s’y rapporterait. Si néan
moins vous étiez absolument obligé d’exprimer une opinion, 
ce devrait être que le fait de retraite des troupes autrichien
nes n’entrainerait pas nécessairement celle de nos propres 
troupes. »

Une longue agitation succède à cette lecture, dont il nous 
est impossible de décrire l’effet. M. Molé paraît fort trou
blé des applaudissemens unanimes que cetle lettre excite dans 
l’assemblée.

M. Mole. C’est là que se présentent les premières dissi
dences dans la conduite du cabinet, et il m’est impossible de

y
comprendre ce qu’a voulu dire M. Thiers... [Oh! oh ! explo
sion de murmures.]

A gauche. — Cela est pourtant assez clair !
M. Molé termine en disant que les gouvernemens , s’ils 

doivent se faire craindre doivent aussi se faire estimer.
M. Guizot. M. le président du conseil a refusé à la com

mission copie des dépêches qu’il vient de lire. Il a même re
fusé à l’honorable M. Thiers copie de la lettre signée de lui. 
(Agitation.) Alors la commission demanda à M. le président 
du conseii s’il voulait se sefvir d’autres documens que ceux 
qu’il avait portés à la chambre des pairs. M. Molé répondit 
formellement non ! (Agitation.)

Je ne dis pas cela pour éluder la discussion, maispour de
mander à la ehambre si on ne doit pas agir comme on le fait 
dans les tribunaux, c’est de communiquer les pièces donton 
doit faire usage. (Oui ! oui!)

Je ne prétends pas qu’on doive forcer le gouvernement à 
livrer des documens; mais quand il pense pouvoir les rendre 
publics, ils doivent l’être pour toute la chambre dans la 
personne des commissaires; mais on n’a pas voulu agir ainsi 
pour se ménager le plaisir d’une misérable surprise. (Applau
dissemens )

A la chambre des pairs, M. le comte Molé, a dit n’avoir 
qu’une lettre officielle, et voici qua cette tribune, en l’ab
sence de M. le duc de Broglie, une foule de documens sont 
mis au jour. Comment expliquer cette conduite? (Sensation.)

M. Mole déclare qu’il n’a pas pris l’engagement de ne pas 
parler à la chambre des députés d’une pièce dont l’existence 
lui était inconnue lors de la discussion de la chambre des 
pairs. (A gauche : Allons donc!)

M. Molé. Et même, si j’avais eu cette lettre, pourquoi au
rais-je été la lire à M. de Broglie, ne valait—il pas mieux que 
j en fisse usage ici, en présence de celui qui l’a écrite ? En 
résumé, je déclare que je suis prêt à donner des copies de 
tout ce que j’ai lu ici. (A gauche ; A quoi cela servirait-il?) 
Il y a six jours , je ne connaissais pas la dépêche du prési
dent du 11 octobre, et il est de mon droit de vous la lire.

Il est sept heures, M. Thiers monte à la tribune, dit qu’en 
principe on ne doit communiquer les pièces que lors {u’elles 
sont au complet, et qne chacun peut y puiser pour l’attaque 
comme pour la défense.

Plusieurs membres : Aux voixl aux voix!
La séance est levée à 7 heures.

Séance du 14 janvier.
L’ordre du jour est la suite de la discussion des paragraphes relatif* 

à Ancône.
La discussion de l’adresse a continué aujourd’hui.
M. Vatry prononce un discours qui est peu écouté.
M. Baude combat la dépêche de M. Thiers, qui a été lue dans la der

nière séance. Il demande de quel droit on serait allé donner des institu
tions aux sujets du pape, que dirait M. Thiers si le pape, par récipro
cité , envoyait des jésuites pour endoctriner la France. (Rire général.)

M. Guizot s’attache à prouver que la politique du 11 octobre et du 15 
mars a été inférieure à celle de M. Thiers et qu’il y a toujours eu des 
correspondances entre le cabinet des Tuileries et le cabinet pontifical 
pour faire obtenir aux populations de la Romagne des institutions po
litiques.

A chacun sa part, dit M. Thil. A Casimir Perier l’occupation , au 11 
octobre le maintien de celle politique, à vous l’évacuation. (Mouvement)

M. Thil monte à la tribune après M. Guizot dont le discours a pro
duit une vive impression sur l’assemblée. M. Thil se renferme dans des 
généralités et provoque sauvent l'hilarité de la chambre.

M. Chaix-d’Est-Ange rappelle la parole de Richelieu qui disait que la 
France devrait toujours avoir une porte ouverte sur l’Italie.

Il est 4 heures et demie, la séance continue.
— Voici ce que dit le Journal des Débats ■.
« Il faut maintenant que l’épreuve soit poussée jusqu’au bout ; il faut 

que la chambre amende l’adresse et se l’approprie par ses corrections. 
Pour cela les 210 voix persistantes des derniers scrutins suffisent coin* 
plèlement; et il y aura même ceci de remarquable: c’est que si , â la 
suite de la discussion de l’adresse , le ministère changeait, et si c’était 
la coalition qui arrivât au pouvoir , elle y arriverait vaincue, supposez 
que les scrutins qui vont suivre aient le même résultat que les derniers , 
et que cependant le ministère actuel oède la place aux ministres de la 
coalition , ces ministres ne seraient pas non plus les vainqueurs de la 
discussion de l’adresse, ils n’en seraient que les vaincus. Celle situation, 
nous n’en doutons point, diminuera singulièrement leurs prétentions 
et leurs exigences.

Depuis le moment où la reine a appris la mort de la 
princesse Marie elle ne veut recevoir personne. C’est avec 
peine qu’on est parvenu à la décider à paraître pour recevoir 
la ehambre des députés et la chambre des pairs. Elle a reçu 
hier pour la première fois M. le maréchal Gérard.

— M. le maréchal Soult a été demandé aujourd’hui chez 
le roi, où il s’est rendu à huit heures du matin.

— Le journal la Presse, feuille semi-ministérielle, publie 
ce malin les lignes suvantes ;

Le Messager déclare ce soir que loin de craindre une dis
solution, il l'appelle de tous ses vœux. Eh bien ! ils seront 
comblés si la coalition renverse et remplace le cabinet.

— On dit que des dépêches de la plus haute importance 
sont arrivées cette nuit à l’ambassade de Russie. Elles ont 
été apportées par le prince de Melschuski. On les dit rela
tives à la conclusion des affaires hoilando-beiges. Le cabinet 
de St-Pétersbourg refuserait catégoriquement d’accorder le 
nouveau délai réclamé par le cabinet des Tuileries pour la 
reddition du Limbourg et du Luxembourg.

— On écrit de Toulouse: Le 15° régiment d'artillerie a re
çu l’ordre de se tenir prêt à quitter notre ville. Il sera dirigé 
a ce qu’il parait vers la frontière belge.

— Un journal parle de M. le général Schramm comme 
ayant reçu des ouvertures de M. Molé, pour entrer dans 
son ministère, à la place de M. le générai Bernard. M. 
Jacques Lefebvre serait désigné pour succéder à M. Lacave- 
Laplagne.

— Une feuille doctrinaire déclare positivement ce matin 
qu’aucun membre de son parti ne voudrait s associer à M. 
Molé pour modifier ie cabinet actuel. Il faut que leininistère 
du'15 avril reste tel qu’il est ou meure tout entier.

— On répète à l’Opéra Comique uu nouvel ouvrage de 
M. Grisar, intitulé VOpéra-Bouffe.



— On lit dans le Moniteur :
Le gouvernement vient de recevoir des rapports de M. le 

contre-amiral Leblanc, datés des 18, 27 et 50 octobre. A 
cette dernière époque , la situation de nos affaires dans la 
Rio de la Plata était fort bonne, et tout faisait présumer que 
bientôt nos différends avec la république argentine auraient 
une solution complètement satisfaisante.

Après d’inutiles tentatives pour amener le général Rosas 
à donner à la France les satisfactions qu’elle a droit, d’exiger 
de lui, M. le contre-amiral Leblanc a dû se décider à s’em
parer de l’ile de Martia-Gareia.

M. le contre-amiral Leblanc a depuis remis la garde de 
sa conquête aux troupes de Fructuoso Reveira , devenu 
chef de la république de la bande orientale et maitre de 
Monleviédo. La révolution qui a mis cette ville entre les 
mains de ce général doit avoir sur nos affaires la plus heu
reuse influence. Ennemi de Rosas, ses intérêts sont d’accord 
avec les nôtres , et sa coopération ne peut qu’être^'utile à 
notre escadre.

BELGIQUE.— Bruxelles, le 15 janvier.

La chambre des représentants, qui devait se réunir 
aujourd’hui à deux heures, ne s’est pas trouvée en nombre; 
59 membres seulement étaient présens. La séance a été ren
voyée à demain 2 heures.

— La Commission des récompe?ises nationales a décidé 
que la liste nominative de tous les souscripteurs aux médailles 
de MM. Dumortier, de Mérode et de Montaleinbert serait 
remise à chacun de ces messieurs.

C’est ainsi qu’il faut lire l’inscription de la médaille à 
M. de Monlalembert : « Au généreux défenseur de la justice 
et de la liberté, la Belgique reconnaissante. »

— On dit que MM. Metz et d’Ansembourg sont arrivés à 
Bruxelles; qu’ils n’ont quitté Paris, qu’après avoir remis à 
M. le comte Molé des notes et mémoires complétant leurs 
missions. Ces Messieurs ont voulu, dit-on, se trouver à la 
réouverture de la chambre, pour rendre compte des succès 
qu’ils ont obtenus.

Bruxelles , le 16 janvier. (5 heures). — La liquidation du jour était 
1res peu împortaule. Les valeurs cotées sont en assez grand nombre 
mais 1 s est fort peu traité d’affaires. On ne parle plus des prétendus 
actes d hostilité qui étaient rapportés hier j l’opinion générale est tou
jours à la paix.

Fonds de l’Etat plus faibles : dette active 2 1i2 p. c. 52 1i2 A 5 d r
en nomVvV’t 88 T/ï 3 P- c- 6~ p- Société Générale tiires 
en nom fl. 7oj A, certificats au porteur émission de Paris 1595 A- 
Société de Mutualité 1067 50 (106 5|4) A.; Banque de Belgique 600 
(60) P.; Canal delà Sambre à l’Oise 1015(101 02) A - Société Na 
1000' (I008)°P08) P'; BanfIue Foncière 970 (97), nouvelles obligations

L’actif espagnol a eu beaucoup de mouvement, ouvert à 16 3i8 P • 
n" tait pas connueme 16Sl8c0urs auquel °" ferme La hausse de Paris

lû^Tf îodeUX *'eUreS ~ Par voie téléS',apl!ique. — Ardoin

LIÈGE , LE 16 JANVIER.
DU DISCOURS DK M. DU LAMARTINE .

De tous les discours qui ont successivement sollicité et 
capt've 1 attention haletante de la France, dans la discussion 
de I adresse, il n en est que deux qui aient produit une im
pression proronde : celui de M. Barrot et celui de M. Lamar
tine. Ils résument 1 attaque et la défense; les principes de la 
gauche et le système du juste-milieu. Tout en rendant hom- 
magte au talent élevé de M. Rarrot et à la franchise de ses 
opinions, nous préférons, à son discours , celui de M La
martine, qui jamais peut-être n’a été pins admirable d’ins
piration et d’éloquence. L’orateur a presqu’égalé le poète. 
Jamais la plaie qui ronge la France n a été mieux découverte 
M. Lamartine a signalé la véritable cause de ces agitations 
fébriles, de ces inquiétudes douloureuses qui font que la 
société française se tourne et se retourne, dans l’étroit espace 
ou elle est réserrée , comme un homme robuste , plein de 
sang et de vie, qui se débat sous les visions d’un cauchemar 
penible.

Après la répression de l’émeute et le triomphe remporté 
sur des prétentions anarchiques qui avaient levé l’étendard 
suranné dune république impossible, il aurait fallu donner 
un aliment a cette activité orageuse qui tourmente toujours le 
peuple au sortir d’une révolution ; il aurait fallu un promut 
écoulement a celte sève surabondante que le soleil de Juillet 
a développée dans toutes les branches de la société ; il aurait 
fallu reunir toutes ces forces dispersées, les concentrer sur 
un objet digne d exercer les intelligences et les bras inactifs 
les appliquer aux grands travaux d’industrie qui font la gloi
re et la grandeur des peuples. Mais cette idée fondamentale 
a manque au gouvernement.

L’Afrique avec ses conquêtes et ses labeurs de colonisa
tion lointaine n’offrait pas un but assez vaste, une proie as- 
mf n°ie 1 a,toutes.ces ambitions déçues, à toutes ces cupi
dités eflrénees, qui ont engendré la corruption, et dénosé 
sur le sol français, le germe de luttes nouvelles. Tous ceux 
qui avaient besoin de pain, de mouvement, de richesses ne 
pouvaient s’arracher au sol qui les a vu naître, et émigrer en 
Afrique pour s y créer un avenir, en donnant pleine carrière

du IPrtài • d hornmes , mecontens de la veille et effrayés

droh fl'Atiî ' Vrc en travaillant. Ils ne réclamaient que le
sait de iïteîierT ?ar la ”itrail,e si la faira 'es chas- 
chambres son 'dr 3 ,Mais le 8°uvernement et les 
cupédcîctM itm8 S°"rd?,a ,eurs P'aintes’ °« ne s’est oc- 
trations illégales^ « Pour Marner et repousser des démons-
les prévenir 1 116 S 6St nulleraen 1 soucié dl1 moyen de

faule CaüexnhómmeesaellertiS-em,enS salutaires n’ont point fait
bzz\bsx,dreTiies de ■ ulFra”“-

parts ouvrez denoiivpiiL=UP 6’ leut a_t-°n crie de toutes 
tes p i ,5 es de communications entre les différen-

j . - lies de 1 empne, faites défricher les landes désertes 
qui couvrent encore une superücie de Uni de mUUerlXêc*

taies agrandissez l’enceinte des villes où la population 
étouffe et s étiole, sillonnez le territoire de chemins de fer 
et vous verrez disparaître insensiblement le mal. diminuer

f01'ces vitales qn> ressemble
lentes et Ie’r-ilmfJi81"' d'°S~môllies les Payions turbu- 
entes, et le calme U la paix renaître parmi vous. Mais de

puis cinq ans que tous [es symptômes de guerre civile ont 
disparu, et que le gouvernement aurait dû travaillera pa
cifier le pays par l’industrie , il n’a rien fait, et Ses les
KSîtion T" T" arrlVer à Ce but se sont bornées à 
on élè , m; a d fiU<elqiVxS |,roJets de travaux publics qui 

i c i" rejetes. Un bienfait moral, l’amnistie après
es> é a ÏÏ rî, I venu scell.er,1 ?llbli dL1 P»ssé et relever les 
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d complement des institutions les plus tuté-
. ‘ E fi 6 COiKlltî°n d existence sans laquelle la li-

pér“'sousles del’é-

soJ0disrm,rqsUrp” d,e.3bamartilie a très-bien fait sentir dans 
son discoui j. Ce qu il y a d extraordinaire en ceci, c’est que
la ri mneTT8 qui ont p™ la Parole et inondé
a H.‘h“ne de leurs flots daer.es récriminations, tous ceux qui 

se disent hommes d état par excellence , n’ont pas dit un 
mot de cette grave question,et c’est à M. de L unartine seul 
au poete des reveries et des abstractions, à l’homme habitué 
a vivre dans un monde d’illusions , qu’appartient l'honneur 
d avoir trai e ce grave sujet. Mais M. de Lamartine a cent 
fois mieux 1 intelligence de son époque, de ses besoins et de 
s„s foices, que ces tribuns si fiers et si présomptueux oui 
se flattent de gouverner les majorités à leur gré, et de s’im-

lPe°sSminisTères8 nécessité’ à tous ks Pouvoirs et à tous

M. de Lamartine les a dominés de toute la hauteur de son 
talent, ae son impartialité, de sa probité consciencieuse. Il 
les a écrasés sous sa puissante logique, sous la force de ses 
--"-mens, et lui seul peut-être a emporté, en descendant 
de la tribune , les suffrages de la chambre entière. C’est un 
beau triomphe. Puisse-t-il ne pas être stérile! M. de Lamar
tine n est pas ambitieux. Nous croyons toutefois qu’il aspire 
au pouvoir. Il ne s en cache pas même à ses amis. La pos
session du portefeuille de l’intérieur ou de l’instruction pu
blique le tente beaucoup. Mais après l’avoir obtenu, il s’en

BESÄST’ * r°eMt‘!r‘le be,u rtIe dms leq“el 11
Une commission composée des ingénieurs des mines MM. 

-uevaiix, Gonot, eLc., se réunit demain à Liège , pour faire 
un rapport au gouvernement sur la question de savoir s’il 
y aurait du danger a laisser exploiter les couches de houille 

sous la ville , et dont on a demandé la con- 
n; et dans le cas de la négative , quelles conditions on 

devra imposer aux concessionnaires pour garantir les sour
ces ü eau, les batimens. et prévenir les éboulemens.

adrpsfppf bien ‘“formée nous assure que des lettres 
adressées a Cologne et venant de la Belgique, ont été en- 
voyees d abord a Coblence, où on les a ouvertes avant de les 
fane parvenir a leur destination.

On lit dans XObservateur :
On nous écrit de la Campine, 13 janvier •
L’ennemi se concentre, les grenadiers et les cuirassiers 

n,PnHda|IS ontpa.sse le Moerdyck hier au matin pour aller 
aTnbouJgUrPOSltl0naUqUartier'Sénéraldup,’inced,°ranSei

Bans le Brabant septentrional, le parcd’artillerie les cha
riots de reserve et les voitures du train d’artillerie sont prêts 
a partir, au grand complet, comme en 1851.

Deux batteries d’artillerie sont déjà cantonnées à l’extrême 
frontière. Ce mouvement subit et le silence avec lequel les 
troupes hollandaises viennentprendre leur position à la fron- 
Ueie de Belgique font présumer à quelques personnes nue 
bientôt une attaque aura lieu. Cependant une agresslou 
“je peu. Probable , lorsqu’on considère combien elle 
aurait peu de chances de réussir. Comme je vous l’ai déjà
parVennemLlreS ^ SUe‘Te les pUlS strictes sont observées 

Dans la nuit de dimanche à lundi, l’artillerie qui se trou- 
frontiéreUVdm ’ 3 qiutte cette vdle pour s“ ‘•approcher de la

deHaâfi°^ilireS nOUSaV,0ns reçu Ia Ieltre suivante, datée 
de Hasselt, 13 janvier, a 4heures de l’après-dînée :
vi|he «atî“la 5,haiires iIe Général Magnan a traversé cette 
ville. II se î codait au camp de Béverloo, où règne la oins 
grande activité. Hier, toutes les troupes ont été sous les ar- 
mes , et de fortes reconnaissances ont été dirigées vers les 
front.eres ho! arnlaises. On disait que des douaniers belges 
avaient ete enleves ; je n ai pu vérifier l’exactitude de Uce

Il y a deux heures, une estafette est arrivée du camp 
Le matin le général Daine avec son état-major et ses ba

gages est parti pour Venloo. Ii était arrivé ici liier au soir 
H A1! moment où je ferme ma lettre, deux escadrons arrivant
lrrrleLSe rendant au ca,np5 sont en bataille sur la 
place de Hasselt.

On lit dans le même journal :
« On nous écrit d’Heethel (Limbourg), le 14 janvier :
J arrive à 1 instant des frontières de ia Hollande où j’ai pu 

vérifier 1 exactitude de ce que je vous ai annoncé hier sur 
les raouvemens de l'ennemi.

Toutes les nouvelles que je vous ai données à cet égard se 
sont pleinement confirmées.

L’armée hollandaise se concentre avec rapidité. Le roi 
Guillaume rappelle tous les permissionnaires; mais au lieu 
de prévenir les miliciens par la voie des journaux et l’inter
mediaire des gouverneurs de province, il envoie des ordres 
directs aux miliciens qui rentrent ensuite à leurs corps res
pectifs par petits détachemens, et de manière à ne pas exciter 
I attention publique.

Le prince d Orange a passé ce matin en revue ses troupes à

Eyndhoven, où deuxbataillons du régiment qui défendait la 
citadelle d’Anvers en 1832, sont arrivés pendant la nuit, ainsi 
que le régiment de lanciers hollandais numéro 10. Il y a là 
concentration incontestable de forces assez considérables. 
Les populations des frontières hollandaises sont dans la plus 
grande consternation.

Les grenadiers et les cuirassiers ont pris position au quar
tier-general du prince d’Orange à Tdbourg.

Le train d’artillerie, le parc d’artillerie , les ambulances 
approvisionnées au complet et plus de quarante charrettes 
de requisition munies pour plusieurs jours de vivres et de 
fourrages, ont été concentrées dans' la journée du 11 , à 
Eyndhoven. Un corps d’infanterie légère se dirige vers ce 
point. Toute la journée du 12 a été employée par les troupes 
ennemies, a aiguiser les lances, les sabres et les baïonnettes.

Je vous donne tous ces détails comme positifs. Les me
smes militaires de la Hollande sont-elles prises dans le 
but d attaquer la Belgique , ou dans la prévision de trou- 
bles en France, ousont-effes provoquées par la crainte d'une 
aUa<ïue de,la part del armée belge, dans le cas où le mi
nistère Mole viendrait à être remplacé par un ministère bel- 
Iiqueuxr L avenir nous l’apprendra.

Tous n ignorez pas que les mouvements de l’armée enne
mie ont commencé le jour où la veille de la suspension des 
paiements de la Banque de Belgique et qu’ils ont continué 
sans bruit jusqu’à ce jour , de manière que Farinée hollan
daise qui se trouve aux frontières de Belgique est déjà fort 
nombreuse. J

L’autorité militaire belge a dû être certainement informée 
des préparatifs de l’ennemi, car j’ai vu des mouvements de 
troupes inaccoutumés.

Depuis deux jours, le quartier-général du général Ma
gnan, commandant la brigade d’avant-garde, est établi au 
camp de Beverloo.

Le 2° bataillon du50 chasseurs à pied qui setrouvait àDiest 
est arrivée au camp dans la journée du 14. Il sera remplacé 
a Diest par un bataillon du régiment de chasseurs partisans 
faisant partie de la première brigade de la première division. 
Le ô° regiment de chasseurs à pied est arrivé au camp pres
que en même temps que le second. L’on admire la belle te
nue de ces deux bataillons. L’enthousiasme peint sur la figu
re des officiers et des soldats prouvait assez combien est vif 
leur désir de se mesurer avec nos voisins du Nord.

L on attend, dit-on, au camp de Beverloo un renfort de 
cavalerie.

Il paraît que la deuxième division , commandée par le gé
néral Goethals, va immédiatement opérer un mouvement 
vers la Camjjine.

Depuis deux jours les troupes qui sont au camp, à Hasselt 
et aux environs, sont continuellement sous les armes.

Inutile d ajouter que les plus grandes précautions sont 
puses et observées par notre armée , qui se trouve dans la 
Lampine. A tout instant de fortes patrouilles sont envoyées 
en reconnaissance vers la frontière de Hollande. Enfin tou- 
mentS mesures de 8uer‘'e sont prises par notre gouverne-

Je ne vous parlerai pas des propos que tiennent sur notre 
compte tes officiers hollandais, ni de leurs insultantes fan- 
faronnades. A la première occasion, notre armée saura bien 
leur fermer la bouche.

— Un correspondant bruxellois du Handelsblad dit que 
le general Daine a l’ordre de défendre Yenloo jusqu’à la der
nière extrémité, si celte ville était attaquée.

DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE.

Anvers ,1e 15 janvier, 2 heures 5j4.
®ntre neuf et dix heures , une division de Far- 

mee hollandaise se trouvait placée en bataille sur l’extrême 
frontière entre Westwezel et Turnhout; elle était observée 
par deux escadrons du 1er régiment de chasseurs.

— Une lettre particulière de Francfort, le 10 janvier, con
tient ce qui suit : « Sous peu de jours, il sera décidé si un 
corps d armee de la Confédération germanique sera mobilisé 
Gela depend encore toujours de l’attitude que la France 
prendra, a savoir, si elle veut se rallier aux autres quatre 
puissances, ou si elle veut se faire un jeu de la Belgique. Ici 
dans notre Allemagne si calme, on ne croit pas le moins du 
monde qu un changement de ministère à Paris, puisse coin- 
pi omettre la paixde 1 Europe. Tout ce que les Belges pour
raient obtenir de M. Thiers serait une prolongation de délai. 
Bans ce cas, 1 affaire pourrait peut-être se traîner encore 
en longueur. D après des informations provenant de source 
f“que’ on ,peut assurei' qu’en cas de besoin 120 à
140,000 nommes de troupes prussiennes pourront être ràs- 
semoles sur les frontières de la Belgique et même y entrer 
en moins de trois semaines, et en quatre à cinq semaines, 
ce nombre pourrait être doublé. L’itinéraire des régimens 
destines pour les frontières belges est déjà arrêté. Il ne faut 
qu un signal pour mettre tout en mouvement. » {Hand.) 
n 77 Ou écrit d Amsterdam , 10 janvier au Journal des

Il se prépare quelqu’événement extraordinaire : chaque 
jour le cabinet de La Haye s’assemble sous la présidenea 
du roi, et les délibérations durent deux ou trois heures. 
Des jjersonnes bien informées assurent que dans le conseil 
de cabinet d’avant-hier a été adoptée la résolution formelle 
de diriger toutes nos troupes disponibles vers le Brabant 
septentrional, c’est-â-dire sur les frontières de la Belgique.
Il serait difficile de s’expliquer la véritable cause de ces mou- 
vemens inattendus.

La conférence de Londres a enjoint a notre gouverne- 
ment de s’abstenir de tous préparatifs de guerre qui ne se
raient propres qu’à irriter les esprits. Aussi croit-on que le 
cabinet, malgré cet ordre , n’a aucun but hostile: l’armée 
que l’on concentrera sur les frontières belges et peut-être 
dans la Flandre zélandaise, ne sera qu’une armée d’observa
tion, et il ne lui sera donné ordre d’agir que si les Belges 
font eux-mêmes quelques mouvemens. Au reste l’ordre a 
déjà été expédié aux troupes destinées à faire partie de cAle
frontières™^ d’observatiofl de se Préparer à marcher aux



LE POLITIQUE.

POIDS ET MESURES DE 3m° RANG.
ÉTALONS VÉRIFIÉS POUR 1839.

La députation permanente du conseil provincial 5
Vu le procès-verbal constatant le résultat de la vérifica

tion faite le 18 décembre dernier, d’après les étalons de 2° 
rang, déposés à l’administration;provinciale, des étalons de 
3e rang dont il est fait usage pour la vérification des poids et 
mesures du commerce ;

Vu l’article 8 de l’arrêté royal du 28 septembre 1819 , 
journal officiel n° 49;

Porte à la connaissance du public que la vérification des 
étalons de 3e rang vient d’avoir lieu et que ceux qui ont été 
mis à la disposition des vérificateurs des poids et mesures 
pour le service de l’année 1859, ont été reconnus exacts.

Le présent avis sera inséré dans les journaux de la pro
vince et au mémorial administratif.

Fait à Liège, en séance, le il janvier 1839, où étaient 
présens: MM. baron Vandensteen, gouverneur président, 
Delfosse, Scronx, Hubart, Lhoneux, Gouvy,Lekeu, et F.
N. J. Warzée , greffier, qui ont signé à la minute.

Pour expédition conforme :
Le greffier provincial,

F. N. J. Warzée.

VILLE DE LIEGE.

Le collège des bourgmestre et échevins informe les inté
ressés que les mandats des intérêts de la dette constituée se
ront délivrés les mardi et jeudi de chaque semaine à partir 
du 22 janvier courant, sur la présentation des titres au bu
reau de la comptabilité.

A l’hôtel-de-ville, le 14 janvier 1839.
Le président, J. J. TILMAN.

ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL. — Avis.
Le sieur F. Lambotte demande l'autorisation de construire 

un four à cuire le pain dans l’intérieur de son moulin, situé 
rue des Bons-Enfants, n° 520-3.

Les réclamations ou oppositions concernant l’objet de cette 
demande peuvent être remises par écrit à Fadministration 
communale, dans le délaide quinzaine.

A rHôlel-de-Viile, en séance, le 14 janvier 1859.

Le sieur Clément |Francolte demande l’autorisation de 
remplacer la machine à vapeur qui existe dans sa fabrique , 
rue de la cathédrale par une autre d’une puissance de huit 
chevaux, et travaillantsous une pression moyenne de trois 
atmosphères et demi. Les réclamations ou oppositions con
cernant l’objet de cette demande peuvent être remises 
par écrit à l’Administration communale, dans le délai de 
quinzaine

A l’[iôtel-de-Ville, en séance, le 14 janvier 1839.

ËTaT CIVIL DE LIEGE DU 15 JANVIER.
Naissances ; 4,:. garçons, 2filles.

Décès, 5 gare., 5 filles, 2 hom. , 3 femmes, savoir :
Jean Joseph Gilson, âgé de 58 ans, journalier, rue de Hours, époux 

de Catherine Ribesse. •— Herman Chaufhait, âgé de 19 ans, bijoutier , 
quai d’Avroy, célibataire. — Marie Marguerite Lecrompe, âgée de 81 
ans, hotteuse, rue Vert-Bois, veuve de Pierré Thonard.— Marie Ida 
Etienne, âgée de 69 ans Journalière, faubourg Ste. Marguerite, veuve 
de Nicolas Body. — Marie Françoise Collette, âgée de 59ans, rue Saint- 
Adalbert, épouse dé Jean Pierre Alex. Denis.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Jeudi 17 janvier 1859 , le SPECTACLE A LA COUR.
MATHIAS, vaudeville.
Le 1er. acte de GUILLAUME TELL, grand opéra.

THÉÂTRE DU GYMNASE.
Vendredi 18, la Ire. représentation de la reprise d’ÜN 1er. AMOUR , 

vaudeville en trois actes.

Lundi 21 , au bénéfice de Mmc St.-Ange, la première représentation 
de ; ANNE DE BOULEN , opéra ; les DEUX MAITRESSES, vaudeville.

En attendant GUSTAVE , l’AMBASSADRICE, le DOMINO NOIR, opéra ; 
la DEMOISELLE MAJEURE A 50 ANS, le PÈRE DE LA DÉBUTANTE , 
va ùdevilles.

AMWCMCm
A LOUER pour le 25 mars, UNE MAISON avec cours 

et jardin, au commencement du Faubourg Hoche-Porte, 
n. 785, avec remise et écurie, si on le désire, s’adresser au 
n. 781.________________________ ____________________ 38

MAISON A LOUER pour la St-Jean, située quai de la 
Sauvenière, près du Pont d’Avroy. Prix : 1000 fr. S’adresser 
de 10 heures à midi, Chaussée St—Gilles, n. 542-8°. 12

Ma° GILLON-NOSSENT , rue du pont d’He, n° 32 , vient 
de recevoir une forte partie de BOUGIES DIAPHANES 
en CIRE et de L’ETOILE.

Au n” 408 ou 57 nouveau, rue Sœurs-Grisés ou Clarisses,

DEUX PF.UPLljE'RS DIMENSION,
propres à scier de belles planches, à TENDRE. 34

A TENDRE UNE BELLE MAISON située quai de la Sau- 
ïenière, à proximité de la salle de Spectacle.

Cette maison , bâtie avec soin, réunit à la solidité une dis
tribution des plus commodes, elle se compose de plusieurs 
beaux salons, place à manger, cuisine, cour, remise et 
écuries.

S’adresser quai de la Sauvenière, n° 56. 1520

Des APPRENTIS TYPOGRAPHES peuvent se présenter 
au bureau de cette feuille.

POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

Vente
En l’étude de MeBERTRAND, notaire à Liège, le 24 jan

vier 1839,10 heures du matin,

d’une

BELLE MAISON
BATIE DEPUIS PEU DE TEMPS,

Avec cour, écurie , jardin et bois, d’une contenance de 
39 ares23 centiares, située an centre du village de Boire, 
canton de Glons, occupée par M.Deruisseaux, elle peu con
venir pour Maison de compagne ou de commerce.

S’adresser audit Me Bertrand, notaire. 35

J. RIPAMONTI,
Préparateur en chimie de Milan , porteur de certificats 

honorables qui lui ont été délivrés à Liège par des person
nes de distinction, a l’honneur d’informer le public que, 
pendant son séjour en cette ville, il est logé chez M. Cha- 
boud , teinturier, au Miroir, n° 630, rue Gerardrie, ou 
pourra se procurer chez lui les articles suivants dont 
line infinité de personnes recommandables ont fait un 
usage salisfesant: 1° GOMME ELASTIQUE liquide, ren
dant immédiatementimperméables touteespèce de chaussure, 
harnais et objets de cuir, en les enduisant une seule fois 
pour toujours ; cette préparation conserve le cuir et en aug
mente la souplesse ; elle n’empêche en aucune manière l’em
ploi du cirage ordinaire pour rendre les hottes et souliers 
luisans , à 1 franc et 2 francs le flacon. — 2° PARFUM 
TURC pour donner une odeur aromatique et agréable dans 
les appartements ; la boite , 1 et 2 francs. — 3" ONGUENT 
végétal pour la guérison radicale des cors aux pieds ; il cal
me la douleur la plus vive dès la première application qu’on 
en fait ; la boite en fer blanc , 1 fr. — 4° SAVON de Na
ples , précieux pour l’usage de la barbe et pour la toilette ; 
a boite en fer blanc, 1 fr. 50 c. — POMMADE odoriférante 
pour conserver et favoriser la croissance des cheveux ; la 
boite en,fer blanc, 2 fr. ou 1 fr. suivant la dimension. — 
6° REMÈDE chimique durable pour teindre les cheveux ; 
la boite en fer blane , 2 fr., ou 1 fr., selon la dimension.— 
Chaque article est accompagné d’un imprimé qui explique la 
manièrede s’en servir.

NOTA. Le dit RIPAMONTI a acquis , dans les nombreux 
voyages qu’il a fait en Europe , différais SECRETS très 
utiles aux amateurs de chevaux , de la chasse et de la cul
ture des plantes , et se fera un plaisir de les communi
quer aux personnes qui voudront bien l’honorer de leur 
visite.

PASTILLES DE ¥ICHY.

2 Fr. LA BOITE ET 1 Fr. LA DEMI BOITE.

Ces Pastilles timbrées du mot Tichy ne se vendent qu’en 
boites portant la signature des fermiers et le cachet de l’éta
blissement thermal de Tichy. Elles excitent l’appétit, faci
litent la digestion et neutralisent les aigreurs de l’estomac , 
leur efficacité est aussi reconnue contre la pierre et la gra- 
vellc. (Toir l’instruction sur chaque boite) , chez MM. les 
pharmaciens suivans : Taneampen, rue Kipdorp , à Anvers ; 
Tanhinsberg, à Bruxelles ; Lelioutte, rue du Pont-d’Avroy, 
à Liège ; Smout, à Matines '• Tan Peleghem, à Alost ; Bec- 
quevort, à Nivelles; Duclos, à Bruges; Beeskawe , à 
Ypres ; Decknuyrs , à Gand ; Dastat-Massart, à Mons, 
Themont-Vath , Bossus , à Tournay ; Bastin, à Huy ; Léo
pold Etienne, à Yerviers; Louys , à Namur; Evrard , à 
Dinant; Hiers-Reynaert, à Courtray ; Obozinski, à Louvain.

PROTINCE DE LIÈGE.

CONSTRUCTION D’UNE ROUTE

D’AYW AILLES

vers Uouvegnez.
ATIS. — TENDREDI 25 JANVIER ,1839, à onze heures 

du matin, à l’Hôtel du Gouvernement à Liège, il sera pro
cédé pardevant M. le Gouverneur de celte province, ou son 
délégué, en présence de Mr. l’ingénieur-en-chef des ponts et 
chaussées, et sous l’approbation de l’autorité, supérieure, à 
une nouvelle adjudication des travaux à faire pour la cons
truction d’une roule depuis aywailles jusqu’à la route de 
lre classe n° 4, de Bruxelles à la frontière prussienne vers 
Malmedy, près de Louvegnez.

L’adjudication aura lieu par soumissions cachetées , de 
la manière indiquée à l’art. 47 du devis des travaux.

Ce devis elle supplément aux articles 44 et45, sont dé
posés à l’Hôtel duGouverneraenl à Liège, et dans les bureaux 
de Mr. l’ingénieur-en-chef des ponts et chaussées, où l’on 
peut en prendre connaissance.

Liège, le 12 Janvier 1839.
Le Gouverneur de la province de Liege, 

Baron TANDENSTEEN.

LIBRAIRIE
SCIENTIFIQUE ET INDUSTRIELLE

DE

A. Le roux et Cie.
14 , rue de la Régence, à Liège. 

LIBRAIRIES LEROUX, MONS, BRUXELLES, GAND, 

ANTERS, NAMUR.

ASSORTIMENT TRÈS-COMPLET
D’OUVRAGES ET GRAVURES,

PROPRES A ÊTRE DONNÉS

POUR ÉTREOTES;
TOUS ATEC DE FORT BELLES GRATURES

ET MAGNIFIQUEMENT RELIÉS. 8114

BOURSES.
PARIS , LE 14 JANVIER.

Trois p. c............. 78 85 Actions réunies. . —
Quatre p. c. . . . 102 40 Différée ancienne. —
Cinq p. c. . . 110 40 Dito nouv. s. inté. —
Act. de la Banque. — Dette active. . . . 17 li2
OM. la vil. de Par. 1170 Id. passive. . . 4
Emprunt belge. . 100 Emp. rom............. 101
Société Générale. — Rente de Naples. . .99 20
Banque de Belgiq. 595 Empr. portugais. —
Mutualité............. — Miguéliste............ —

AMSTERDAM, LE 14 JANVIER.
IIoll. Dette activ. 101 7|8 Certifie, à Amster. —
Dito 2 1[2.............
Différée.................

54 1 [8 Pologne. L. fl. 500 
Prso. L. de Rd. 50

122 5[4

Billet de change. 25 5|16 Espagne. E. Ard. . 16 5[4
Obi. synd. d’am 94 5[4 Dito grd.............. —

» 5 1[2. — Dette diff. 1850. —
S. de C. des P.-B. 

n nouvelle.
174 1i4 « anc .

« passive. 4 3(10
Russie. Hope el O 105 5[8 Autr. Métall. 5. 104 1(2

» 1829 , 5.
Inscr. au gr. livre

105 5[4
70 1i4

Brés. Obi. à Lond.

ANVERS , LE 15 JANVIER.
Anvers. Det. act. 104 A Prusse. Em. à Berl. 122 3i4 P

» Det. diff. 50 Naples. Cert. Fal. 95
Empr. de 48 mill. 98 5(4 P Et. Rom.Lev. 1852. 100 1|2

Id. de 50 mill. 88 5(8 P Gert, à A. 1854. . 99 1 [4
Holl. Dette, activ. —
Rente rembours. . — CHANGES.
Autriche. Métalli. 107 A
Lots de fl. 100. . . 338 Amsterd. C. jours. il O|0 p P

» fl. 250. . . 46 4 Id. 2 mois. —
» fl. 500. . . 825 Rotterd. C. jours. 1 1|8 p P

Poi.og. LotsfL.ôOO 120 1[2 A Id. 2 mois. —
» » fl. 500. 158 1|2 Paris. C. jours. pair A

Brés. Em. L. 1854. 77 1|2 Id. 2 mois. 7|8 »[0 p A
Espagne.Ardoin. . 16 5(8 à 1(2 A Londres. C. jours 59(9 P
Dette passiv. 1854. — Id. 2 mois —

» Différée. . . 5 P Francfort. C. jours 56 A
DAMMAR!!. E. Notl. 95 Id. 5 mois 35 11(16 P

Dito à L............. 74 P [Bruxelles et Gand 1|4 A

BRUXELLES, LE 15 JANVIER.

Dette active 2 1[2 52 1[2 A Brasseries............. _
Emp. Rothschild. 98 5(4 P Tapis.................... —
Fin courant. . . . — Fer d’Ougrée. . . —
Emp. de 50 mill. . 88 1[2 P Mutualité. . . . 106 o(4 A
hid. de 57 mil. . 67 5(8 et P S. C. Bruges. . . . —
Emp de 1852 (4). — Monceaux. . . . . —
Act de la Soc. G. 755 A Act. Réunies.. . . .--
Emp. de Paris. . . 1595 A Borinage............... —
S. de Comm. de c. 120 P Houyoux.............. —
B. de Belgique. . 60 P Papeterie.............. —
C. de S. et Oise. . 101 t[2 et A Lits de Fer. . . . —
Hauts-Fourneaux. 99 P Luxembourgeoise —
Banque Foncière. 97 Civile.................... —

109 P Ilerve.................... —
Flenu.................... Ch. de Fer de Col. —
Hornu................... — Ch. de B. , M.etB. —
Sclessin................ — Asphalt................. —
Soc. Nationale. . 108 P Holl. Dette active. 54
Levant du Flenu. 100 A Losrenten inscrit. 100
Ougrée.................. — Autriche. Mélailiq 106 3(4 A
Sars-Longscham. — Naples. C. Falcon. —
Chemin de Fer. — »Espagne. Ardoin. 16 1(2 et A

_ Fin courant. . . . _
St-Léonard. . . — i^Prime un mois. __
Chàtelineau. . . — ÜDifférée de 1830 —
Verreries........... — Idem de 1835. . —

_ »Passives............. ,
Verier, de Charl — IjBrésil. E. de Roth 76 ô[4 A
L’Espérance. . . — jJBome. E. de 1854 100 1|2

VIENNE , LE 7 JANVIER.
Métalliques 5 p. c., 108 1(52— Actions de la Banque , 1512.

PORT D’ANVERS. - ARRIVAGES DU 14 JANVIER.
Après-midi. — La goelette française Jean Bart, v. du Havre, ch

de café. •
La chasse-marée français Active, v. du Havre, ch. de café.
La galiote belge Maria, v. de Messine , e. de fruits, vin , etc.
La goelette belge Ludd, v. de Londres , ch. de plomb, mécaniques.

PLACE D’ANVERS, LE 15 JANVIER.
Café. —Les affaires ont été insignifiantes aujourd’hui dans cette fève.

Environ 200 balles Brésil et St.-Domingue ont seules été traitées à diffé'
rens prix.

Riz. — On a cité la vente de 300 balles Bengele à prix inconnu.
Le marché a été calme pour les autres articles.

Imprimerie de J,-B, Nossent, rue du.PQt-d’Qr, N° 622, à Liège.


